
Lettre Internet du SNUipp-FSU 66 du Mardi 15 juin 2021
 

Dès maintenant, j’adhère au SNUipp-FSU 66
pour 2021/2022 !

ICI
 

 
La blague de Jean-Michel Blanquer : «     On est le gouvernement qui depuis   
toujours a fait la plus forte augmentation budgétaire", commission des 
finances de l'Assemblée, le 3 juin 2021
 
Rappel N°1 : 70% des professeur.es des écoles et 100% des AESH 
ont une augmentation de … 0 euros ! 
Rappel N°2      :   dans le même temps, en 2020, tous les « cadres du 
ministère » ont été augmenté.es par décret du ministre. Deux 
exemples ? Les DASEN de 3912 à 6148 euros par an, les recteurs 
et rectrices de 7825 à 10 061 euros par an !!! 

 
Nous savons à présent de quoi parle Blanquer au sujet de la

fameuse « revalorisation historique » !
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MOUVEMENT 2021 :  le  SNUipp-FSU 66 au soutien
des collègues !
 

Le Genially du SNUipp-FSU 66     !  
 
Nous avons détaillé dans la dernière lettre Internet ce qu’il va se passer pour la
suite du mouvement. Vous pouvez la retrouver en cliquant ici.
 
Nouveauté du SNUipp-FSU 66 : consultez notre Genially  sur la suite des
opérations du mouvement. Quelle que soit votre situation, vous trouverez la

https://66.snuipp.fr/spip.php?article6
https://view.genial.ly/60c4bcc05878070dba704b31/interactive-content-mouvement
https://view.genial.ly/60c4bcc05878070dba704b31/interactive-content-mouvement
https://66.snuipp.fr/spip.php?article6
https://66.snuipp.fr/spip.php?article6


réponse !
 
N’oubliez pas de nous envoyer tous les résultats du mouvement que vous
connaissez en complétant notre formulaire en ligne !
L’idée n’est pas de les publier,  mais de nous aider à avoir  une vue la plus
exhaustive  possible  de  ce  mouvement  et  de  pouvoir  répondre  le  plus
efficacement possible aux questions qui nous sont posées !
 
Pour information, les représentants du SNUipp-FSU 66 se sont adressés au
DASEN pour lui demander que les collègues victimes de la « balayette »
(c’est-à-dire les collègues nommés d’office, hors de leurs vœux) puissent
choisir de laisser leur poste et de passer au mouvement complémentaire.
Voici le texte de la lettre     :  
« Monsieur le Directeur,
Les résultats du mouvement départemental ont été publiés ce lundi 7 juin.
Cette année, un certain nombre de collègues subissent les nominations par
extension.  C’est-à-dire sur des postes qu’ils  n’ont pas demandés,  même en
vœu large. 
Nous  vous  demandons  de  laisser  la  possibilité  à  ces  collègues,  s’ils  le
souhaitent,  de  participer  au  mouvement  complémentaire.  En  effet,  ils  sont
parfois nommés sur  des postes  qui  nécessitent  une motivation particulière,
comme les postes de direction. 
Les postes laissés par ces collègues seraient de toute façon pourvus lors du
mouvement complémentaire. »
 
 
 

Mardi 15 juin : défendons la Fonction publique
Pour le pouvoir d’achat, l’emploi, les missions publiques : 
mobilisation intersyndicale
Retrouvez la FSU et le SNUipp au village des services publics qui se tiendra 
place Catalogne à Perpignan, de 11h00 à 14h00.
 
 

Ecoles : le SNUipp-FSU réclame un plan d’urgence
Le SNUipp-FSU, lors d'une conférence de presse, rappelle que les créations de
postes  pour  la  rentrée  2021  sont  insuffisantes.  Cette  dotation  sert
principalement à couvrir les priorités ministérielles : dédoublements des GS en
éducation prioritaire, décharge de direction, allègement des classes de GS, CP,
CE1...  au  détriment  des  autres  besoins  pour  fonctionner  et  anticiper  une
nouvelle rentrée sous Covid. Le SNUipp-FSU réclame un plan d'urgence pour
le service public d'éducation.
Lire la suite de l’article en cliquant ici
 
Consulter  le  dossier  de  presse  complet  et  toutes  les  propositions  de
SNUipp-FSU en cliquant ici
 
 
 
 
  Infos administratives

https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMjEvMDYvMDkvOWp3NjMxY2R2eV9Eb3NzaWVyX2RlX3ByZXNzZV9NQUlfMjAyMV9MYV9uX2Nlc3NpdF9kX3VuX3BsYW5fZF91cmdlbmNlLnBkZiJdXQ/Dossier_de_presse_MAI_2021_La%20n%C3%A9cessit%C3%A9%20d'un%20plan%20d'urgence.pdf
https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMjEvMDYvMDkvOWp3NjMxY2R2eV9Eb3NzaWVyX2RlX3ByZXNzZV9NQUlfMjAyMV9MYV9uX2Nlc3NpdF9kX3VuX3BsYW5fZF91cmdlbmNlLnBkZiJdXQ/Dossier_de_presse_MAI_2021_La%20n%C3%A9cessit%C3%A9%20d'un%20plan%20d'urgence.pdf
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/ecoles-la-necessite-d-un-plan-d-urgence
https://framaforms.org/resultats-du-mouvement-2021-1623061065


 
 
Stages MIN     
Appels à candidatures autres     : direction V. Duruy, CASNAV, UPE2A  
1  er   degré  
Avancement à la Hors Classe 2021
 

Se (re)syndiquer au SNUipp-FSU     !  
Le   SNUipp-FSU   66,   c’est   une   équipe   de   7   militants,   collègues
enseignant.es dans le département, déchargé.es d’une partie de leur
temps   de   classe,   qui   se   mettent   au   service   des   autres.   Cet
engagement,   ils   l’ont   sur   le   temps   de   classe   mais   aussi   et   très
largement  en dehors  pour  accompagner  des collègues convoqué.es
par   l’administration,   répondre   aux  multiples  mails,   participer   à   des
réunions, informer, renseigner, siéger dans les différentes instances, …
La force du SNUipp-FSU 66, c’est de pouvoir compter sur ses militants
mais   aussi   sur   les  25  membres  du  conseil   syndical,   ainsi   que  sur
l’ensemble   de   ses   syndiqué.es,   pour   élaborer   les   actions   et   les
différents positionnements du syndicat sur tous les sujets d’actualité.
Rappel : 66% de la cotisation est déductible des impôts sous forme de 
crédit d’impôt.

Je me syndique ICI
 

   

Mail : snu66@snuipp.fr   SNUipp-FSU 66 : http://66.snuipp.fr/   
SNUipp-FSU National : http://www.snuipp.fr

compte twitter : @snuipp66  Facebook
TEL : 04.68.50.78.44

 Se rassembler pour mieux agir : et si vous vous syndiquiez ?
5 élu(e)s sur 7 à la CAPD

http://66.snuipp.fr/spip.php?article6
http://www.snuipp.fr/
http://66.snuipp.fr/
mailto:snu66@snuipp.fr
http://66.snuipp.fr/spip.php?article6
https://66.snuipp.fr/spip.php?article2270
https://66.snuipp.fr/spip.php?article2428
https://66.snuipp.fr/spip.php?article2428
https://66.snuipp.fr/spip.php?article2432

